
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Séjour randonnée à St Martin d’Abbat (Loiret)  

 

du 13 au 15 avril 2012 

3 jours de randonnée-détente dans la vallée de la Loire 

 

HEBERGEMENT :     L’Abbat Gîte du Verger 

84 rue de Plains 
45110 Saint Martin d’Abbat 

Téléphone: 02 38 58 27 56 / 02 38 58 27 28           
 
 

TRANSPORT ALLER 
 

Le vendredi 13 avril 2012 : 
Rendez-vous au gite pour 12 h00. 
 

PROGRAMME DU SEJOUR : 
 

3 jours de randonnée en deux groupes de niveau.  
 Le vendredi 13 : arrivée au gite pour 12h00. Dépôt des bagages 

Repas tiré du sac (non compris forfait) 
Randonnée découverte des boites aux lettres de 12 km avec visite de la plus ancienne église de 
France à Germigny des Prés. 

 Soirée au gite avec repas Nuit au gite. 
 Le samedi 14 : 2 randos en forêt d'Orléans sur BOUZY la Forêt 21 ou 15 km 

Repas tiré du sac (non compris forfait). 
 Soirée au gite avec repas Nuit au gite. 
 Le dimanche 15 : Nous quittons le gite le matin pour St-Denis l’Hôtel. 
 Randonnée en boucle de 14 km (forêt et rives de Loire) avec visite guidée de la chapelle de l'Epinoy 

Repas tiré du sac (non compris forfait) à Châteauneuf-sur-Loire. 
 Possibilité de panier pique nique pour le samedi et le dimanche : compter environ 8 à 9 € le panier 

 Visite  de l’église abbatiale romane de St Benoit sur Loire hors programme 

Le programme définitif sera communiqué aux participants avant le départ. Il sera modulable en fonction du temps. 
 

TRANSPORT RETOUR 
 

Le dimanche 15 avril  2012 : 
A votre convenance. 
 

Vos accompagnateurs :    
M. HERVIEUX JEAN-PIERRE 19 RUE DES GLYCINES 76480 ST PIERRE  DE VARENGEVILLE  (02) 35 37 36 44 

                   (06) 28 60 79 64 
M. LEGALLOIS HUBERT 134 lt "Les Pommiers" 76480 ST PIERRE  DE VARENGEVILLE          (02) 35 37 55 66  

 (06) 70 78 53 93 

 

 

 ATC Routes du monde Association agréée pour l’organisation des voyages sous le n° IM075110072 par le 

Ministre de l’Equipement, du Logement, des Transports et du tourisme et comme Association Nationale 

d’éducation populaire sous le n° 1959-5, par le Ministre de la Jeunesse et des Sports 

 



PRIX FORFAITAIRE DU SEJOUR :  140 € par personne avec assurance annulation bagages et 

rapatriement proposée par l’ATC 

Ce prix comprend La prestation : 2 Pts déjeuners, 2 diners, 2 couchers,  
Il comprend la fourniture des draps ainsi que le ménage de fin de séjour. Prévoir son linge de toilette. 

INSCRIPTION : Renvoyer le bulletin ci-joint dûment complété et accompagné d’un chèque de  50 euros par 

personne à l’ordre de l’ ATC   pour le 10 mars 2012 à : 

· Françoise BESSONNET   16 rue de Stalingrad      76300 SOTTEVILLE lez ROUEN  tél(02) 35 62 17 60 

Pour les non-adhérents à l’ATC : Supplément 3€ de cotisation journalière soit 12€ par personne pour le séjour. 

. ………………….………………………………………………………………………… 

 

 
Bulletin d’inscription 

N° opération :  
St Martin d’Abbat 

 
ATC Normandie 
SECTION DE ROUEN 
15 Place de la gare 
76300 SOTTEVILLE lez ROUEN 

 

NOM :………………………..Prénom…………………… 
Tél domicile : ………………….. 

N° carte adhérent : 
Accompagné de : 
Nom :……………………Prénom :……………… 
Nom :……………………Prénom :……………… 
Je verse un acompte de 50€ par personne sous forme de 
chèque joint  
Pour les non-adhérents : je règle 3€ de cotisation journalière 
soit 12€ par personne pour le séjour avec l’acompte 
Préciser adresse, n° téléphone et éventuellement email 

 

Retourner le bulletin complété à : 

Françoise BESSONNET ,  
16 rue de Stalingrad                           
76300 SOTTEVILLE lez ROUEN   
  02 35 62 17 60 
 
au plus tard le : 
10 mars 2012  

Personne à prévenir en cas d’accident : 
NOM : __________________________ Prénom : ____________ 
 
Adresse :____________________________________________ 

Code postal :  Ville :___________________ 

N° tél. dom. : ______________N° Port : ___________________ 
 

ANNULATION : 
Assurance annulation pour les séjours en gîtes 
Les conditions d'annulation sont indiquées aux conditions 
générales de vente de l’ATC 
Les risques couverts et les risques exclus par l'assurance 
d'assistance sont précisés aux conditions générales de 
vente. 
Les réclamations visées à l'article 98 alinéa 12 sont à faire 
parvenir dans un délai de 8 jours à dater de la fin du voyage 
ou du séjour. 
. 

Je déclare m’inscrire pour la 
randonnée « St Martin 
d’Abbat »  
du 13 au 15 avril 2012 
Signature : 
 
 
 

 

 

 

Nombre total de 
participants : 



 

Je joins un chèque de : ________€ 
à l’ordre de l’ATC 
 

 


